


 	 	 	 	 	 	 	 	 Montreuil, le 22 juillet 2022


Après vérification auprès de l’administration, la titularisation des stagiaires préaffectés sur titre et 3ème voie 
2021/22 est effective. Cela signifie que sans réception de décision contraire, ces agents sont donc 

considérés comme ayant été validés. 


Comme pour les promotions précédentes, l’administration ne fera pas de diffusion publique. Les agents 
concernés recevront progressivement des arrêtés relatifs à leur titularisation sur les postes occupés, dans 

des délais de traitement (plus ou moins longs) par les différentes DIR de rattachement. 


Pour ceux qui ne sont pas titularisés, ils ont déjà été contactés ou alors doivent l’être dans les prochaines 
jours. 


Pour toute question, n’hésitez pas à contacter notre référente nationale ENPJJ au 
numéro suivant :  06 71 65 83 53  
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